Compte-rendu 

de la séance du Conseil Municipal

du 22 décembre 2009

Nombre de membres en exercice : 19

Par suite d’une convocation du 16 décembre 2009, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures 15, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 12
	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Norbert CAUET

	Evelyne BOSSU
	Xavier BACHELET
	Jean MAUREY

	Ariane MARTIN
	Nicole DEFRANCE
	Olivier QUILLET

	André BRACK
	Lionel VILLARD
	Martine VIDECOQ


Etaient absents ayant donné procuration : 7 

	Christian LEPLUS
	Pouvoir à
	Olivier QUILLET

	Benoit COLSON
	Pouvoir à
	Nicole DEFRANCE

	Jean-Michel BOUILLONNEC 
	Pouvoir à
	Philippe DELAFOSSE

	Marie-Noëlle PAMART 
	Pouvoir à
	Ariane MARTIN

	Isabelle SEVESTRE
	Pouvoir à
	Danièle ROUX

	Frédéric LEFEVRE
	¨Pouvoir à
	Xavier BACHELET

	Sheila DEPUILLE
	Pouvoir à
	Jean MAUREY


Le Président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Madame Nicole DEFRANCE est désignée pour remplir cette fonction. 

Ordre du jour

1. Epandage du compost urbain de l’unité de traitement de Triel sur Seine

2. Station d’épuration – auto-surveillance – demande de subvention Agence de l’eau, Conseil Général

3. Dispositions budgétaires et financières applicables avant le vote du budget primitif 2010

4. TRASERR 2010

5. Création d’une union de collectivités ayant pour objet de mettre en œuvre des formations d’initiatives locales

6. Conseil Général – adhésion au groupement de commande pour le diagnostic d’accessibilité des établissements recevant du public de catégorie 1 à 4. 

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

Avant d’entamer le premier point, Madame le Maire propose de rajouter à l’ordre du jour la demande d’inscription du programme 2011 d’enfouissement des réseaux au Syndicat Intercommunal Electricité et Réseaux de Câbles du Vexin.

Les membres du Conseil Municipal acceptent à l’unanimité. 
30-2009 

Epandage du compost urbain de l’unité de traitement de Triel sur Seine 

La société VEOLIA PROPRETE-GENERIS a présenté une demande d’autorisation d’épandage de compost urbain (ordures ménagères) provenant de l’unité de traitement situé à Triel sur Seine. Cette activité est soumise à la législation des installations classées pour la protection de l’environnement.
La commune de Chars est concernée par le plan d’épandage et par conséquent, le conseil municipal est invité à formuler un avis.

Le conseil municipal, considérant l’éventualité de déchets résiduels (verre, piles…) dans le compost urbain en raison d’une inconstance de la qualité du tri, considérant en outre que les contrats légumiers proscrivent l’utilisation de compost urbain ou d’assainissement afin de garantir une qualité de production optimale
après en avoir délibéré, à la majorité, (18 voix contre, une abstention) 
formule un avis défavorable à la demande de la société VIOLIA PROPRETE-GENERIS.

31-200
Station d’épuration – auto-surveillance – demande de subvention Agence de l’Eau,  Conseil Général 

La commune a réalisé en 2008 et 2009 une étude complémentaire de son schéma directeur d’assainissement. 

Dans le cadre de cette étude, il a été établi un dossier de déclaration de la station d’épuration au titre de la « loi sur l’eau » du 3 janvier 1992.  

Déposé le 31 mars 2009 auprès du service de la Police de l’Eau de la préfecture du Val d’Oise, ce dossier a fait l’objet d’un récépissé de déclaration le 27 avril 2009.

Au vu des flux entrants, la station a été classée dans la catégorie des stations de capacité supérieure à 2 000 équivalents habitants.

En conséquence, la commune est tenue de mettre en conformité le système d’autosurveillance de la station.

Le coût de cette opération est estimé à 31 670.08 euros TTC.

Il est proposé au conseil municipal d’autoriser le maire à solliciter les subventions auprès du Conseil Général et de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie.

Décision : 
Après en avoir délibéré,
A l’unanimité, le conseil municipal,
Autorise le maire à solliciter les subventions auprès des organismes précités et à signer tout document relatif à ce dossier.
32-2009 

Dispositions budgétaires et financières applicables avant le vote du budget primitif 2009
Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente.

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.

En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.

Par conséquent, il est proposé au conseil municipal d’ouvrir, au titre de l'exercice 2010, en section de fonctionnement les crédits à concurrence du montant attribué pour l'ensemble de l'année 2009, pour le budget de la commune et le service assainissement, et d’autoriser, avant le vote du budget primitif 2010 et au titre de l'exercice 2010, l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d'investissement dans la limite du quart des crédits attribués en 2009 ; 

Décision : 
Après en avoir délibéré,
A l’unanimité, le conseil municipal,

Décide d'ouvrir, au titre de l'exercice 2010, en section de fonctionnement les crédits à concurrence du montant attribué pour l'ensemble de l'année 2009 pour le budget de la commune et le service assainissement.

Autorise, avant le vote du budget primitif 2010 et au titre de l'exercice 2010, l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d'investissement dans la limite du quart des crédits attribués en 2009, suivant le tableau ci-après :
Commune

	Ouverture de crédit
	budget primitif
	25%

	Chapitre 20
	7 000,00
	1 750,00

	Chapitre 21
	592 322,11
	148 080,53

	Chapitre 23
	2 863 119,00
	715 779,75


Service assainissement

	Ouverture de crédit
	budget primitif
	25%

	Chapitre 23
	263 499,27
	65 874,82


33-2009 

Travaux relatifs à l’amélioration et à la sécurité du réseau routier (TRASERR 2010)

Il est proposé au Conseil Municipal de présenter les travaux suivants au titre du TRASERR 2010 :
Réfection des rues :

Rue du Clos de CHARS Rue de Moussy  et diverses rues.
Décision :

Après en avoir délibéré,
A l’unanimité, le conseil municipal,  
Approuve la candidature de la commune pour l’année 2010 

Dit que les travaux seront réalisés dans rue du Clos de Chars, rue de Moussy et diverses rues 
Autorise Madame le Maire à constituer le dossier de subvention et à signer tous les documents afférents.

Adopte le plan de financement comme suit :

	Montant des travaux
	150 000 euros HT

	Aide du Conseil Général
	44 %

	Participation de la commune
	Autofinancement


34-2009 

Création d’une union de collectivités ayant pour objet de mettre en œuvre des formations d’initiatives locales 
Le Centre National de la Fonction Publique Territoriale suscite la création de groupements intercommunaux de formation (dénommé également Formations d’Initiatives Locales – FIL) auprès de l’ensemble des collectivités territoriales et des établissements publics assimilés afin d’apporter une réponse supplémentaire à leurs besoins de formation.

De façon plus précise, la création d’une F.I.L. offre les avantages suivants à une collectivité adhérant à cette proposition :

- augmenter le nombre d’agents participants à des formations organisées par le CNFPT

- rapprocher les stagiaires du lieu où se déroule un stage

- bénéficier de formations adaptées aux spécificités d’un territoire (économique, sociale, urbaine, rurale…).

Il n’y a pas d’incidence financière. 

Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter le principe de l’adhésion de la commune de Chars au groupement intercommunal de formation.  
Décision :
Après en avoir délibéré,
A l’unanimité, le Conseil Municipal,
Adopte le principe de l’adhésion au groupement intercommunal de formation
35-2009 

Conseil Général – adhésion au groupement  de commande pour le diagnostic d’accessibilité des établissements recevant du public de catégorie 1 à 4
La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, a renforcé les obligations des collectivités locales en matière d’accessibilité, et notamment impose à l’ensemble des communes, la réalisation d’un diagnostic d’accessibilité de tous les établissements recevant du public de catégorie 1 à 4 de leur territoire avant le 31 décembre 2010.
Ce diagnostic doit consister en l’analyse de la situation de l’établissement ou de l’installation, la description des travaux nécessaires à réaliser avant le 1er janvier 2015 et, une évaluation du coût des travaux.
Le conseil Général propose un nouveau dispositif de soutien aux communes par la constitution d’un groupement de commande ainsi qu’une aide financière en fonction de la taille de la commune :
80 % du diagnostic plafonné à 1 500 euros pour les communes de moins de 5 000 habitants.
Il est proposé au Conseil Municipal d’adhérer au dispositif ainsi qu’au groupement de commande.
Décision :
Après en avoir délibéré,
A l’unanimité, le Conseil Municipal,
Adopte le principe de l’adhésion au dispositif ainsi qu’au groupement de commande.
SIERC (Syndicat Intercommunal d’Electricité et des Réseaux  de Câbles du Vexin) programme 2011
Il est proposé au Conseil Municipal d’inscrire au programme 2011 la seconde tranche d’enfouissement des travaux rue Dory
Décision :
Après en avoir délibéré,
A l’unanimité, le Conseil Municipal,
Approuve la réalisation de la seconde tranche d’enfouissement des travaux des réseaux basse tension, éclairage public et France Telecom, rue Dory.

Autorise le maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier.  

La séance est levée à  21 h 00.












Le Maire,











Danièle ROUX
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